
22,3%
DES LECTEURS INTERROGÉS SONT FAVORABLES
AU DÉVELOPPEMENT DE L'ÉCONOMIE CIRCULAIRE

JEAN-LUC PETITHUGUENIN

Président de Paprec

« Développonsune

excellenceindustrielle

françaiseà partir

de matières

premièresrecyclées.»

FRANÇOIS LUSCAN

Présidentd’Albéa
« Mener une

réflexion collective

sur l’économie
circulaire. »

22,3%
VEULENT QUE L'INDUSTRIE
RETROUVE LE GOÛT DU RISQUE

HERVÉ DERREY

PDG de Thaïes Alenia Space
« Faire entrer la

prise de risque

dans notre culture.»

GUILLAUME FAURY

Présidentexécutifd’Airbus
« Il esttemps

de rouvrir

les frontières.»

30,9%
SONT POUR LE ÉINANCEMENT

DES RELOCALISATIONS

ARNAUD MONTEBOURG

Ancien ministre de l’Économie

« Non à la cathédrale

bureaucratiquedu plan

de relance,oui à un

financementmassifdes

relocalisations.»

OLIVIER LLUANSI

Associé PwC

« Structurerla demande

du madein France.»

SAUVER

L’AVIS DE NOS LECTEURS

Suite aux tribunes

de plus d’une trentaine

depersonnalitéspour

sauverl’industrie française,

nous avonssoumis

parsondage à nos lecteurs

dix leviers identifiés.

Voici les six prioritaires,

illustrés d’avis concrets.

28,2%
VEULENT RÉDUIRE LES

TAXES DE PRODUCTION

PATRICK ARTUS

Économiste

« Ramenonsles impôts

de productionfrançais

au niveau de la moyenne

européenne.»

BRUNO GRANDJEAN

Dirigeant de Redex et président
de l’Alliance industrie du futur

«Taxesdeproduction,

encoreun effort ! »

28,2%
ESPERENT UN VIRAGE ÉCORESPONSABLE

NICOLAS ORANCE

Directeur généralde Rafaut

« Labellisons

les industries

écoresponsables

et solidaires.»

PIERRE-JEAN LEDUC

Président de Dedienne

« Stop au green

washing, instaurons

le coûtcarbone

complet. »

26,6%
SOUHAITENT UN DÉVELOPPEMENT
DES COMPÉTENCES

POMMELLET

PDG de Naval Group

« Il faut resserrerles liens

entre le système

éducatif, les familles

et l’industrie. »

MARYLISE LEON

Secrétaire générale
adjointe de la CFDT

«Créer un fonds

d’innovation

compétences.»
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